
 

 

COMMUNE DE PLOUGAR 

 

 

 

BULLETIN D’INFORMATION           JUIN 2011 

 

Site internet : plougar.fr 
 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 AVRIL 2011 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 28 avril 2011 à 20h30 sous la présidence de Mme Marie-France 

MINGAM, Maire. Absente excusée : Mme LEMOINE Christiane.  

En début de réunion, Mme le Maire, confirme la démission de M.MERDY Jean et fait part de la prise en 

compte par M. Le Sous-Préfet.  

Les questions suivantes ont été examinées et approuvées à l’unanimité : 

 

Vote des subventions : Comité d’animation de Plougar: 500 €, Association Plougar Bodilis Handball 

Club : 500 €, Association Bodilis Plougar Football Club : 670 €, Association “Plaisir de lire” : 1 500 €, 

Association « Rando Gwikar » : 300 €, Association des Anciens Combattants de Plougar : 280 €, Société 

de Chasse de Plougar: 300 €, A.D.M.R. Saint Vougay/Plougar : 1000 €, Association des riverains de la 

B.A.N.de Landivisiau : 200 €, Association Présence Ecoute, Pays de Morlaix : 50 €, Association France 

Alzheimer 29 : 100 €, Association de Recherche par le Travail à Landivisiau : 30 €. 

 

Participation aux frais de fonctionnement des écoles publiques de Landivisiau et de Saint Vougay : le 

Conseil Municipal décide d’allouer 4515 € à la commune de Landivisiau pour 7 élèves et 579 € à la 

commune de Saint Vougay pour 1 élève. 

 

Le programme de voirie 2011 a été présenté et validé par l’ensemble des membres du Conseil Municipal. 

 

Acquisition d’un terrain : le Conseil Municipal donne son accord pour l’acquisition d’un terrain d’une 

superficie de 4 000 m² environ et appartenant aux consorts LE GOFF afin de réaliser une réserve foncière.  

 

Hameau des Bruyères : à l’unanimité, le Conseil Municipal, décide de fixer le montant du prix de vente à 

25 € H.T. (Hors Taxes) le m². Les lots ne pourront être proposés à la vente qu’une fois le permis 

d’aménager accordé. 

 

Travaux d’aménagement cuisine de la salle communale : le devis de M. Denis MORIZUR, le mieux 

disant est retenu pour un montant de 4 798.71 € H.T. 

 

Médecine du travail : Mme le Maire informe le Conseil que la M.S.A. a dénoncé la convention avec le 

Centre de Gestion du Finistère concernant la médecine du travail. Le Conseil autorise Mme le Maire à 

passer une nouvelle convention avec un organisme similaire. 

 

Embauche CUI/CAE : Nolwenn CASTREC a été retenue par la commission d’embauche pour 

seconder Monique ROUBET au service administratif de la collectivité. Elle devrait démarrer le 23 mai à 

raison de 20h semaine. 

 

ETAT CIVIL 

 

Naissance 

 

- Tiago GUILLARD, Kerdévy, né à Landerneau 

 

Décès 

 

- Jeanne PICART, 91 ans, Trévodou 

- Paul GUEGUEN, 86 ans, Lanneunvet 

 



 

RECENSEMENT DES JEUNES 

 

En application du décret n° 2002-446 du 29 mars 2002, les Françaises et les Français nés entre le      

1
er

 avril 1995 et le 30 juin 1995 sont tenus de se faire recenser avant le 15 juillet 2011, dès qu’ils 

ont 16 ans.  

Cette démarche est obligatoire. Un récépissé de recensement sera remis à chacun, ouvrant droit à 

l’inscription à plusieurs examens et à la conduite accompagnée. 

 

 

URBANISME/DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

- Pour la construction d’une stabulation, d’une fosse et d’une fumière à Langeoguer par 

M.HERRY André. 

- Pour l’extension d’un hangar de stockage à Tronjoly par l’EARL LE NAN. 

- Pour l’aménagement d’une maison d’habitation située à Langeoguer par M. et Mme LE BOT 

Michel et Florence. 

- Pour la construction d’un hangar agricole et le stockage de fourrages au Rheun par l’EARL 

LOUSSAUT-LEIN. 

 

 

ANCIENS COMBATTANTS 

 

Près de la salle omnisports, Concours de pétanque le samedi 11 juin en triplettes à la mêlée, en 4 

parties, ouvert à tous, organisé par l’association des anciens combattants de Plougar. Inscriptions sur 

place à partir de 14h. Mises+20%. 

 

 

COMITE D’ANIMATION 

 

Fête de la Saint Jean, le 18 juin 

 

Comme annoncé dans le bulletin de mai,  la fête de Saint Jean aura lieu le samedi 18 juin prochain, à la 

salle omnisports de Plougar. 

 

Les festivités débuteront à 15h par le traditionnel concours de pétanque. Comme tous les ans, il se 

déroulera aux points, sur 4 parties. Tirage à la mêlée, par équipe de 2 ou 3 (suivant le nombre 

d’inscrits). Mise de 2 € par participant(e). Toutes les mises seront distribuées. 

 

Le soir, à partir de 20h30, cochon grillé pour tous les gourmands ! Le prix du  repas est fixé à 10 € par 

adulte, 6 € pour les enfants (jusqu’à 12 ans). Il comprend le cochon et sa garniture, la boisson, ainsi 

qu’un dessert. 

 

ATTENTION : repas uniquement sur réservation ! Pour cela, vous pouvez contacter  Annie Herry 

(02 98 68 57 44) ou Marie GRALL (02 98 24 82 63). Les réservations se feront jusqu’au 10 juin. 

 

L’apéro se fera en musique, avec les enfants de l’école et Christophe Rigolot. Et pour digérer votre 

repas, nous vous proposons de chanter et danser avec Les Paysans Chanteurs, de Plouigneau. De 

joyeux lurons qui, à coup sur, vous entraîneront dans leurs délires musicaux et vous feront passer un très 

agréable moment ! Vous pouvez voir leurs exploits sur leur site internet : « attelages-tregor.pagesperso-

orange.fr ». 

 

Enfin, pour nous aider à organiser cette journée, nous avons besoin de bras. Alors, si vous vous sentez 

l’âme d’un bénévole, n’hésitez pas : vous pouvez contacter une des deux personnes citées plus haut. 

Merci d’avance. 

 

ART FLORAL  

 

Il reste quelques places disponibles. S’inscrire au plus vite auprès de la mairie. Pour tous 

renseignements complémentaires, s’adresser à Cathy DIVERREZ au 02.98.68.18.89.  

 

 

 



 

CLUB DES AINES 

 

 14 juin : inter-club à Plounévez-Lochrist 

 15 juin : sortie d’un jour du Ponant 

 30 juin : journée de détente et d’amitié à Plougastel-Daoulas 

 05 juillet : inter-club à Saint Servais 

 12
 
juillet : inter-club à Plougar 

 

 

28 juin : le Club et le C.C.A.S. organisent une sortie à l’aéroport de Guipavas, suivie du déjeuner 

à l’aéroport. Après-midi, visite guidée de la Canopée (ferme d’orchidées) 

 

Cette sortie est ouverte à tous les retraités et autres, âgés de 60 ans, adhérents ou non du Club. 

 

Les personnes intéressées devront se munir de leur carte d’identité (même périmée valable). Les 

inscriptions seront prises à la Mairie en appelant au 02.98.68.53.65., au Club,  ou en appelant au 

02.98.68.50.96. Dernier délai le jeudi 9 juin au soir. 

 

Participation par personne de l’ordre de 30 €. 

 

 

 

BIBLIOTHEQUE : AU PLAISIR DE LIRE 

 

Nous vous rappelons les horaires d'ouverture de la bibliothèque : le mercredi de 17h à 18h30, le jeudi de 

17h30 à 18h30, le samedi de 10h à 11h30. 

Nous vous attendons nombreux !!! 

 

 

COURS D’INFORMATIQUE 

 

Une session de cours d’initiation à l’informatique et Internet va être organisée. Le matériel sera fourni. 

les séances seront animées par Anthony RAYMOND de la CCPL et réalisées à l’école de Plougar.  

Une réunion d’information pour les  personnes intéressées aura lieu le 07 juin 2011 à 20h30 à la salle 

communale. 

 

 

ECOLE SAINT JOSEPH 

 

 Accueil de jeunes footballeurs de Madagascar : le vendredi 10 juin, dans le cadre d’un 

partenariat avec le club de foot Bodilis-Plougar, l’école accueillera des jeunes de Tananarive 

venus dans la région pour participer au tournoi de football de Dirinon. Ils participeront à 

quelques activités avec les élèves de CM. 

 

 Spectacle : les enfants des 3 classes de l’école présenteront un spectacle le vendredi 24 juin à 

20h30. Exceptionnellement, il aura lieu à la salle du Mil-ham à Plouzévédé, gentiment mise à 

notre disposition par la municipalité de Plouzévédé.  Il s’agit essentiellement d’un spectacle de 

contes que les enfants préparent depuis déjà plusieurs semaines. Tous les parents, grands-

parents, amis sont invités à venir les encourager. 

 

 Inscriptions : les parents souhaitant inscrire leur enfant pour l’année scolaire prochaine peuvent 

toujours le faire, même pour une rentrée ne s’effectuant qu’en janvier. 

Peuvent être inscrits tous les enfants nés avant le 31 décembre 2009. 

Merci de prendre rendez-vous auprès du directeur. 

 

 

 

 

 

 



 

BODILIS PLOUGAR  FC 

 

Assemblée générale : vendredi 17 juin à 18h30 au club house de Plougar. 

 

 

BODILIS PLOUGAR HANDBALL CLUB 

 

Site du Hand :  pbhb29. Vous y trouverez toutes les infos du hand. 

Assemblée générale : vendredi 03 juin à 19h00 à la salle omnisports de Plougar. 

 

Pensez à rapporter maillots, shorts et ballons. 

 

 

ENSEMBLE PAROISSIAL BERVEN-LAMBADER 

 

Horaires des messes : 

 

Plouzévédé : chaque samedi soir à 18 h. 

Messe le dimanche matin à 10h30 : 

 

Plougar : tous les 1ers dimanches du mois 

Plouvorn : tous les 2
èmes

 et 4
èmes

 dimanches du mois 

St Vougay : tous les 3
èmes

 dimanches du mois 

Trézilidé : tous les 5
èmes

 dimanches du mois 

 

 

Plougar le 03 juillet : vente de gâteaux au profit de l’ADMR après la messe de 10h30 à l’occasion 

du pardon  

 

Relais paroissiaux : Mme Jeanne Pinvidic : 02.98.68.50.47., Mme Yvonne Edern : 02.98.68.53.96., 

Mme Paulette Moysan : 02.98.68.52.74. et Mme Anne-Marie Salmas : 02.98.68.54.28. 

 

 

Association Locale ADMR SAINT VOUGAY et sa région 

 

3, route de Plouescat – 29 440 Saint Vougay 

                                                      

A partir du 30 mai 2011, nous changeons de fonctionnement pour l’ouverture du bureau 

 

Le secrétariat sera désormais ouvert : 

 

Le lundi matin de 8h30 à 12h 

Le mardi après midi de 13h30 à 17h 30 

Le mercredi matin de 8h30 à 12h 

Le jeudi après midi de 13h30 à 17h30 

Le vendredi après midi de 13h30 à1630 

 

En cas d’urgence : Mme  Monique Bramoullé Présidente 06 13 70 87 44 

        Mme Armelle Prigent Secrétaire 02 98 69 95 55 

 

 

RELAIS PARENTS ASSISTANTES MATERNELLES 

 

Dates de permanence pour le mois de juin 2011 : 

 

- à Bodilis (en Mairie) le jeudi 30 juin (entre 9h et 12h)
 

- à Plougourvest (en Mairie) : le mercredi 22 juin (entre 9h et 12h) 

- à Plouzévédé (en Mairie) : le jeudi 23 juin (entre 9h et 12h15) 

 

Les temps d’éveil : à Bodilis le 17, à Plouvorn le 14 et à Landivisiau le 24 

 

 



 

 

Permanences de soirée sur rendez-vous  de 17h à 20h : à Landivisiau le mercredi 15 juin et le mercredi 

29 juin 

Permanences le midi de 12h30 à 13h30 : à landivisiau le vendredi 24 juin 

 

Samedi 25 juin, 10h30, Salle Sklérijenn, Plounéventer : Spectacle de danse et de musique africaine, 

animé par Rock Dedegbé avec la participation des enfants. Spectacle ouvert à tous. 1 euros, gratuit pour 

les moins de 6 mois. 

Mercredi 29 juin, de 9h30 à 12h, salle Yves Quéguiner à Landivisiau (près du cheval) : 

Demi-journée d’animation sur l’alimentation et l’activité physique (Parcours de psychomotricité, atelier 

de dégustation…). Organisée par le Relais Parents assistantes maternelles, le service de Protection 

Maternelle et Infantile, La halte garderie itinérante « 1000 pattes » et la halte garderie municipale 

Pitchoun’. Gratuit et ouvert à tous, en faveur des enfants de 0 à 6 ans accompagnés de leur parent et/ou 

de leur assistante maternelle 

 

Vous pouvez prendre contact au 02.98.24.97.15 ou par mail : rpam.paysdelandivisiau@gmail.com 

 

 

 

SIVU DES TRANSPORTS SCOLAIRES LANDIVISIAU 

 

Le Conseil Général ayant lancé un nouveau marché public pour le transport scolaire, désormais les 

inscriptions seront à faire directement auprès du transporteur retenu. Celui-ci n’étant pas connu à ce 

jour, vous serez avisés par voie de presse dès que nous aurons connaissance de ces éléments. 

 

 

 

DESTRUCTION DES CHARDONS DES CHAMPS 

 

La destruction des chardons des champs est obligatoire sur tout le département. Elle devra être opérée 

durant le printemps, l’été et être terminée au plus tard avant la floraison des chardons. Les infractions 

peuvent entraîner des amendes. 

 

 

 

INCIVILITES : dégradations et « vol » de vélo 

 

- Des dégradations ont à nouveau été constatées, salades arrachées, tunnel de jardin démoli. Une 

plainte a été déposée. La gendarmerie demande aux parents d’être vigilants sur les agissements 

de leurs enfants et d’éviter de les laisser sans surveillance. 

 

- Dimanche 22 mai à 18h30, ma fille et moi étions au tri sélectif du bourg. Elle m’avait 

accompagnée en vélo avec un de ses amis, ils ont laissé leurs vélos devant les containers et nous 

sommes allés à 100 m de là dans le petit parc de la salle omnisports, 5 min plus tard quand les 

enfants sont allés reprendre leur vélo, un des deux avaient disparu!  C’est un vélo noir, gris et 

orange de marque b-twin, taille 8 ans. Si une personne a vu quelqu’un prendre le vélo, merci de 

nous envoyer un mail à : marina.mick@hotmail.fr 

Il est possible que le “voleur” aie cru que le vélo était déposé là par abandon, hors le tri  n’étant 

pas une déchèterie, il aurait du se douter que les deux vélos n’étaient pas abandonnés... 

Je ne vous cache pas la déception des enfants devant une telle indélicatesse... 
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Informations diverses : 

 

- André LE NEN, artiste peintre, ouvre au bourg de Plougar un atelier d’artiste et une salle 

d’exposition, tous les mardis de 14h30 à 18h30 (autres jours sur rendez-vous), entrée gratuite. Il 

donne également des cours de dessin et de peinture (diverses techniques).  

Vous pouvez prendre contact : 2 et 4, rue de Penkéar. Tél. : 06.77.65.27.38. 

 

- Loue appartement 2
éme

 étage, séjour-cuisine, 1 chambre, salle d’eau, WC et dégagement. Libre 

au 1
er
 juillet. Pour toutes informations, prendre contact avec la Mairie au 02 98 68 53 65 de  

8 h30 à 12h du lundi au vendredi. 

 

Pardon de St Jean à St Vougay : 

Le dimanche 19 juin se déroulera sur le site de Saint-Jean,  le traditionnel Pardon de Saint-Jean qui 

commencera à 10h30 par une messe en plein-air suivie du "Tantad", puis l'après-midi, à partir de 15 

heures se tiendra un fest-deiz, animé par les ensemble "Familh Ar Gall" et "Elyse et Guy", entrée 

gratuite (plancher bois), à 18 heures tirage de la tombola. 

 

 

Marche au clair de lune à Lanhouarneau : 
Le samedi 11 juin, rendez-vous à 21h sur la Grand'Place pour le départ (durée de la marche : 2 heures 

environ) 

Au retour, soupe à l'oignon à Ty Placemeur.  

Participation : 2€ - Organisation : Les Amis Randonneurs  

 

Logement : l’ADIL 29 vous conseille : 

Avant de louer, d’acheter ou de construire, vous pouvez consulter gratuitement l’ADIL (Agence 

départementale d’information sur l’habitat) du Finistère. Organisme indépendant, l’ADIL dispose d’une 

équipe de spécialistes, juristes et financiers, dont la mission est d’apporter gratuitement au public un 

conseil complet, objectif et personnalisé pour toutes vos questions liées au logement. 

 

Vous pouvez consulter les juristes de l’ADIL par téléphone, par internet et par courrier, ou bien sûr via 

une consultation dans ses locaux : 

du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 – fermé le jeudi matin. 

Contact : ADIL 29 – 14, Bd Gambetta à Brest et 23 rue Jean Jaurès à Quimper - Tél. 02 98 46 37 38  

www.adil.org/29, rubrique  « contactez-nous » 

 

 Landivisiau : chaque 2
ème

 mardi matin, de 09h à 12h - Locaux de la Communauté de 

Communes 

 Plouescat : chaque 4
ème

 mercredi Après-midi des mois pairs 14h à 17h – Locaux du Syndicat 

Mixte, en Mairie 

 Plouzévédé : chaque 4
ème

 mercredi Après-midi des mois impairs 14h à 17h - Mairie 

 

 

Horaires d’ouverture du secrétariat de Mairie : tous les matins du lundi au vendredi de 8h30 à 12h. 

Le vendredi après-midi, uniquement sur rendez-vous. (tél.: 02.98.68.53.65. fax : 02.98.68.56.55) 

 

- En cas de besoin, vous pouvez contacter : 

- Madame MINGAM Marie-Françoise : 06.10.81.25.69. 

- Monsieur HERRY Pascal : 06.59.53.64.48. 

- Monsieur LE BORGNE Laurent : 06.60.54.70.04. 

- Monsieur LE NAN Dominique : 02.98.68.57.62. 

 

LE PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL PARAITRA 

LE LUNDI 4 JUILLET 2011 

 

(communiqués à remettre en Mairie pour le lundi 27 juin à midi au plus tard, merci. Il ne sera pas 

fait de rappel. Vous pouvez adresser vos articles par mail de préférence à l’adresse suivante : 

mairie.plougar@wanadoo.fr) 

http://www.adil.org/29
mailto:mairie.plougar@wanadoo.fr

